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Gouvernement du Québec

Décret 336-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT la nomination de Me Louise Vien 
comme régisseuse de la Régie des alcools, des courses 
et des jeux

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Régie des 
alcools, des courses et des jeux (chapitre R-6.1) institue 
la Régie des alcools, des courses et des jeux;

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit notam-
ment que la Régie est composée de dix-sept régisseurs 
nommés par le gouvernement pour un mandat d’au plus 
cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fi xe la rémunération des 
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail;

ATTENDU QU’un poste de régisseur de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux est vacant et qu’il y a lieu 
de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Louise Vien, greffi ère spéciale et registraire 
de faillite, ministère de la Justice, soit nommée régisseuse 
de la Régie des alcools, des courses et des jeux pour un 
mandat de cinq ans à compter du 2 avril 2013, aux condi-
tions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de Me Louise Vien 
comme régisseuse de la Régie des alcools, 
des courses et des jeux
Aux fi ns de rendre explicites les considérations 
et conditions de la nomination faite en vertu de la Loi 
sur la Régie des alcools, des courses et des jeux 
(chapitre R-6.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Louise Vien 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
régisseuse de la Régie des alcools, des courses et des jeux, 
ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, elle 
exerce tout mandat que lui confi e le président de la Régie.

Me Vien exerce ses fonctions au siège de la Régie à 
Québec.

Me Vien, attachée judiciaire, est en congé sans traite-
ment du ministère de la Sécurité publique pour la durée 
du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 2 avril 2013 pour 
se terminer le 1er avril 2018, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Vien reçoit 
un traitement annuel de 93 347 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Vien 
comme membre d’un organisme du gouvernement du 
niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Vien peut démissionner de la fonction publique et de 
son poste de régisseuse de la Régie, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.
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4.2 Destitution

Me Vien consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président, Me Vien peut continuer l’examen d’une 
affaire dont elle a été saisie et en décider. Elle sera alors 
rémunérée sur la base d’un taux horaire calculé en fonc-
tion de son traitement annuel.

5. RETOUR

Me Vien peut demander que ses fonctions de régisseuse 
de la Régie prennent fi n avant l’échéance du 1er avril 2018, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de la Sécurité publique au traitement qu’elle 
avait comme régisseuse de la Régie sous réserve que 
ce traitement n’excède pas le maximum de l’échelle de 
traitement des attachés judiciaires de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Vien se 
termine le 1er avril 2018. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de régisseuse de la 
Régie, il l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance 
du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas Me Vien à un autre poste, 
cette dernière sera réintégrée parmi le personnel du minis-
tère de la Sécurité publique au traitement prévu à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

  
 LOUISE VIEN  GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée

59355

Gouvernement du Québec

Décret 337-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT l’approbation du protocole d’entente 
pour l’octroi d’une subvention au Comité ZIP des 
Îles-de-la-Madeleine pour la réalisation d’un projet 
de banc d’essai dans une optique de gestion inté-
grée face aux enjeux liés à l’érosion côtière aux 
Îles-de-la-Madeleine

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 62 
de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3), le ministre 
de la Sécurité publique est responsable de la sécurité 
civile;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° de l’article 67 
de cette loi, le ministre peut effectuer, faire effectuer ou 
favoriser des recherches portant sur la prévention des 
sinistres, la gestion des risques de sinistre, l’organisation 
des interventions ou sur toute autre matière relative à la 
sécurité civile;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
Comité ZIP des Îles-de-la-Madeleine souhaitent conclure 
un protocole d’entente pour une subvention concernant la 
zone d’intervention prioritaire des Îles-de-la-Madeleine 
et son projet de banc d’essai dans une optique de ges-
tion intégrée face aux enjeux liés à l’érosion côtière aux 
Îles-de-la-Madeleine;

ATTENDU QUE le Comité ZIP des Îles-de-la-Madeleine 
est un organisme public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE le protocole d’entente projeté constitue 
une entente intergouvernementale au sens de cet article;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouverne-
ment et être signées par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :
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